
Commission Discipline Territoriale 
Extrait de décision du : 16 mars 2026 

• Excellence +16 M Poule 3 date du 31 janvier 2026
Joueur – club B
Classification de la faute : A.5
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstances particulières.
Action de jeu particulièrement sans retenue.
Sanction : 2 dates dont 1 sursis
Le joueur a violemment percuté le joueur club A.

• Excellence + 16 M Poule 1 en date du 1er février 2026
Joueur – club B
Classification de la faute : A.3
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstances particulières.
Attitude physique menaçante et propos faisant allusion au racisme.
Sanction : 4 dates dont 2 sursis
Le joueur a menacé le joueur club B et a fait allusion à un propos raciste.

• Honneur +16 M Poule 2 en date du 31 janvier 2026
Joueur – club A
Classification de la faute : A.2
Motif : Atteinte aux personnes – avec circonstances aggravantes.
Injures.
Sanction : 4 dates dont 2 sursis
Le joueur a dit à l’arbitre  : « vas te faire enculer ».

• Honneur Région +16 M Poule 1 en date du 31 janvier 2026
Joueur – club A
Classification de la faute : A.2
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstances particulières.
Injures
Le joueur a crié très fort en direction du terrain : « fils de pute ».



• -18 M Phase 2 2ème Div. Poule B en date du 17 janvier 2026
Présidente – club B
Classification de la faute : B.2
Motif : Atteinte aux biens et espaces réservés – sans circonstances particulières.
Pénétration sur l’aire de jeu non autorisée du public
Sanction : Sans suite
Absence d’éléments probants pour la commission.

• D.T.1 +16 M en date du 24 janvier 2026 (Comité 62)
Joueur – club B
Classification de la faute : A.5
Motif : Atteinte aux personnes – sans circonstances particulières.
Action de jeu particulièrement dangereux, sans retenue et intentionnelle.
Sanction : 4 dates dont 2 sursis
Le joueur B a fait un croche-pied intentionnel au joueur A.
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